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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L’EAU ET DES RESSOURCES NATURELLES

Arrêté mettant en demeure Force hydraulique de Descartes d’appliquer des mesures de protection de
l’environnement au droit du barrage de Buxeuil-Descartes

La préfète d’Indre-et-Loire Chevalier de l’ordre national du Mérite
Vu le Code de l'environnement, en particulier ses articles L211-1, L214-17, L214-18 et L171-8 ;

Vu l’arrêté d’occupation temporaire au profit de Forces Hydrauliques de Descartes pour le barrage de
Descartes-Buxeuil du 10 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’Office Français de la Biodiversité du 8 octobre 2021 ;

Vu le projet d’arrêté transmis le 13 octobre 2021 à Forces Hydrauliques de Descartes dans le cadre
d’une procédure contradictoire ;

Vu la réponse du pétitionnaire transmise le 15 octobre 2021 ;

Considérant que Forces Hydrauliques de Descartes doit, conformément à son arrêté d’occupation du
domaine public fluviale, assurer la gestion et l’entretien des ouvrages et équipement du barrage de
Descartes ;

Considérant que tout dommage ou dégradation doivent être immédiatement réparés conformément à
l’article VII de l’arrêté d’occupation du domaine public fluvial du 10 juillet 2019 ;

Considérant qu’au 9 octobre 2021 aucune réparation n’a été effectuée sur le clapet arraché par la crue
du 14 juillet 2021 ;

Considérant que l’absence de clapet ne permet pas de maintenir la ligne d’eau en amont du barrage, et
a pour effet de rendre totalement inopérant les dispositifs de franchissement piscicole ;

Considérant que le vérin repose toujours sur le fond du lit de la Creuse en aval immédiat du barrage et
que  Force  Hydraulique  de  Descartes  annonce  qu’aucun  risque  de  fuite  ni  aucun  impact  sur
l’environnement n’est à prévoir ;

Considérant que Forces Hydrauliques de Descartes n’a pas proposé de solutions permettant de faire
cesser le préjudice encours et à venir pour l’environnement ;

Considérant  que  la  période  de  migration  des  poissons  migrateurs  amphihalins  (saumon,  truite,
lamproie…) commence début novembre ;

Considérant que l’absence de continuité écologique durant toute une période de migration présente
un préjudice majeur pour l’environnement ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1er :

Forces Hydrauliques de Descartes doit, au plus tard le 31 octobre 2021, mettre en œuvre les mesures
suivantes :

- ouvrir les deux pertuis de fonds situés entre la passe à poisson existante et les clapets centraux en
retirant l’ensemble des madriers en place afin d’assurer une ouverture complète,

- maintenir ouvert les clapets centraux.

Cette situation sera maintenue jusqu’au rétablissement des fonctionnalités des passes piscicoles.

Article 2 :
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Forces  Hydrauliques  de  Descartes  doit  prendre  toutes  les  mesures  pertinentes  pour  éviter  toute
pollution liée au vérin hydraulique encore présent dans le lit du cours d’eau, jusqu’au retrait total du
clapet et du vérin. L’opération de récupération du vérin et du clapet fera l’objet d’un dossier de travaux
qui devra être déposé avant le 31 décembre 2021.

Article 3 :

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté et indépendamment des poursuites pénales
qui pourraient être engagées, il pourra être mis à l’encontre de Forces Hydrauliques de Descartes les
mesures de police prévues à l’article L171-8 du Code de l’environnement.

Article 4 : Entrée en vigueur, publication et information des tiers

Le  présent  arrêté  entrera  en  vigueur  à  compter  de  la  date  de  notification  au  propriétaire,  Forces
Hydrauliques de Descartes, 12 boulevard Lazare Carnot 31000 Toulouse.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie des communes de Buxeuil et Descartes, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Indre-et-Loire. 

Article 5 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la Transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen »
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Exécution

Les  Secrétaires  généraux  des  préfectures  d’Indre-et-Loire  et  de  la  Vienne,  les  Directeurs
départementaux des territoires d’Indre-et-Loire et de la Vienne, les Commandants des groupements
départementaux de la gendarmerie nationale d’Indre-et-Loire et de la Vienne, les Maires des communes
de Buxeuil  et  de Descartes et  les chefs des  services départementaux de l’agence française pour la
biodiversité d’Indre-et-Loire et de la Vienne sont chargés, en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté, dont une copie leur est adressée.

A Tours, le 22 octobre 2021

La Préfète d’Indre-et-Loire

SIGNE

Marie LAJUS 
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